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ALBERT II 

PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance-loi n° 674 du 3 novembre 1959 concemant l'urbanisme, la construction et la voirie, modifi8e; 

Vu la loin° 834 du 8 dScembre 1967 visant a limiter et diminuer l'intensit8 du bruit et a r8primer les bruits troublant la tranquillit8 publique; 

Vu la loi n' 1.198 du 27 mars 1998 portant Code de la mer ; 

Vu la loi n° 1.330 du 8 janvier 2007 relative a la securite alimentaire ; 

Vu la loi n° 1.430 du 13 juillet 2016 portant diverses mesures relatives a la preservation de la sE!curite nationale ; 

Vu la loi n° 1.441 du 5 d0cembre 2016 relative a l'accessibilit8 du cadre b8ti, modifi6e ; 

Vu la loin" 1.456 du 12 d6cembre 2017 portant Code de l'environnement et notamment les artides L.141-1, L.414-2, L. 414-6, L. 414-7, L. 442-2, L. 443-2 et 

L. 550-1 ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 15 avril 1931 relative aux mesures de securite dans les theatres, etablissements publics et lieux de reunion; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3. 706 du 5 juillet 1948 fixant les conditions d'hygiE!ne et de securite du travail ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.153 du 19 mars 1964 relative aux conditions d'entree et de sejour des etrangers dans la Principaute, modifiee; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.647 du 9 septembre 1966 concernant l'urbanisme, la construction et la voirie, modifiEle; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 14.579 du 16 septembre 2000 portant r6glementation des appareils utilises dans la pratique de la plong6e subaquatique 

autonome a l'air, modifiee ; 

Vu Notre Ordonnance n° 2.214 du 9 juin 2009 portant creation et organisation de la Commission Technique d'HygiE!ne, de S9curite et de Protection de 

!'Environnement, modifiee ; 

Vu Notre Ordonnance n" 6.715 du 21 d8cembre 2017 fixant les modalites et la procedure de derogation partielle aux r8gles d'accessibilite du cadre b8ti neuf ou 

de mise en accessibilite du cadre b8ti existant ; 

Vu l'arrAte ministerial du 3 mars 1927 instituant une commission de surveillance des garages publics et depots d'hydrocarbures ; 

Vu l'arrAte municipal du 25 juillet 1930 concernant le bruit; 

Vu l'arrete ministeriel du 23 mai 1938 tendant a la suppression des fumees industrielles, modifie ; 

Vu l'arrete minist6riel n" 4.549 du 21 d6cembre 1944, modifi6 ; 

Vu l'arrete ministeriel du 14 d0cembre 1948 portant reglementation des conditions generales d'hygi9ne et de securite du travail, modifi0; 

Vu l'arrete ministerial n" 63-112 du 29 avril 1963 concemant la securite du travail dans les etablissements qui mettent en ceuvre des courants electriques; 

Vu l'arrete ministerial n° 81-319 du 29 juin 1981 portant fixation de la periodicit6 des verifications des installations 6Iectriques dans les etablissements qui 

mettent en ceuvre des courants electriques ; 

Vu l'arrete ministeriel n° 92-503 du 4 septembre 1992 fixant les conditions auxquelles est subordonnee !'organisation de spectades et autres manifestations 

dans les etablissements clos ou de plein air, recevant du public ; 

Vu l'arrAte ministerial n° 92-692 du 25 novembre 1992 fixant les rE!gles de securite des portes automatiques de garage a installer ou existantes ; 

Vu l'arrAte ministerial n° 96-137 du 11 avril 1996 fixant le classement, le marquage, la distribution et !'utilisation des artifices de divertissement; 

Vu l'arrete minist6riel n° 98-357 du 12 aoat 1998 rElglementant !'installation et la maintenance de divers ouvrages d'assainissement; 

Vu l'arr~te ministerial n" 2005-238 du 9 mai 2005 fixant les conditions d'occupation des balcons, loggias et terrasses des immeubles lors des Grands Prix 

automobiles, modifie ; 

Vu l'arrete ministerial n" 2015-426 du 2 juillet 2015 reglementant la circulation et le stationnement des vehicules ainsi que le stationnement des bateaux et 

engins de mer sur les quais et dependances des ports ; 

Vu l'arrate ministerial n" 2017-893 du 21 decembre 2017 portant application de la loin" 1.441 du 5 d8cembre 2016 relative a l'accessibilite du cadre bati, 

modifi9; 

Vu l'arrete ministerial n" 2018-320 du 16 avril 2018 relatif aux conditions d'agr6ment et aux missions des personnes ou organismes charges d'effectuer les 

contr6Ies techniques en matiere d'hygi8ne, de securite et de protection de l'environnement ; 

Vu l'arrete ministerial n" 2018-613 du 26 juin 2018 relatif aux caracteristiques therrniques des nouveaux b8timents, des rehabilitations de b8timents existants et 

des extensions, modifie ; 

Vu l'arrAte ministerial n° 2018-1079 du 21 novembre 2018 portant r9glement relatif aux principes generaux de securite centre les risques d'incendie et de 

panique dans les constructions, modifi9 ; 

Vu l'arrete minist6riel n" 2018-1080 du 21 novembre 2018 relatif aux missions, a l'emploi et a la qualification des gardiens d'immeubles et du personnel 

permanent des services de securite incendie et d'assistance aux personnes, modifie ; 

Vu l'arrete ministerial n" 2023-48 du 20 janvier 2023 portant application de l'Ordonnance Souveraine n" 9.690 du 20 janvier 2023 relative a la securite, 

notamment sanitaire, des piscines et des bains ou bassins a remous ; 

Vu l'avis de la Commission Technique d'Hygi9ne, de Securite et de Protection de !'Environnement en date des 18 et 25 janvier 2023; 

Vu la deliberation du Conseil de Gouvernement en date du 8 novembre 2023 qui Nous a ete communiquee par Notre Ministre d'Etat; 

Avons Ordonnll et Ordonnons : 

'Ii> Gouvemement Princie1 iiiii PRINCIPAUTE DE MONACO 



ARTICLE PREMIER. 

L'article premier de l'Ordonnance Souveraine n° 2.214 du 9 juin 2009, modifiee, susvisee, est remplace par un article ainsi redige: 

« II est cree une Commission Technique d'Hygi8ne, de securite et de Protection de !'Environnement qui formule des avis ecrits sur les dossiers relevant de sa 

competence. 

Cette Commission est appelee obligatoirement : 

a) a etudier et proposer des prescriptions propres a permettre d'assurer, sous tous les aspects, la securite contre les risques d'incendie et de panique, l'hygi9ne 

et la s8curit8 alimentaire, l'hygi8ne et la s8curit8 du travail, l'accessibilit8 du cadre b8ti, la tranquillit8 publique et la protection de l'environnement, ainsi qu'a 

suiveiller !'application des textes en la mati8re, a !'occasion de la construction, de l'amenagement, de la modification, de l'ouverture et de !'exploitation : 

de tout bBtiment ou local a caractere industriel, commercial, artisanal, professionnel, administratif, associatif, cultuel au culture! ; 

de tout pare de stationnement ; 

de tout entrepOt, renfermant des matieres dangereuses ; 

de tout lieu ouvert au public au etablissement recevant du public ; 

de tout immeuble de grande hauteur au de tres grande hauteur; 

de toute installation technique. 

Dans les locaux et installations vises a l'alinea precedent, sans prejudice des dispositions de !'article 2 de l'Ordonnance Souveraine n° 3.647 du 9 septembre 

1966, modifiee, susvis8e, la visite de la Commission Technique est obligatoire, avant une reprise d'exploitation, en cas de fermeture desdits locaux ou installations 

suite a un sinistre. 

L'exploitant adresse la demande de reprise d'exploitation au Ministre d'Etat qui sollicite le passage de la Commission Technique. 

La reprise d'exploitation est accordee au refusee sur decision du Ministre d'Etat apres avis de la Commission Technique. 

b) a examiner les demandes de derogations aux r9gles relatives a la securite centre les risques d'incendie et de panique et aux regles d'accessibilite du cadre 

b8ti neuf au de mise en accessibilite du cadre b8ti existant. 

c) a surveiller et a verifier, par des visites de ladite Commission Technique, !'observation de la reglementation et des prescriptions imposees. 

d) a examiner les demandes d'agrement : 

des Techniciens en Inspection Visuelle (T.I.V.) pour la verification periodique des bouteilles de plongee; 

des personnes au organismes charges d'effectuer les contrOles techniques en matiere d'hygi9ne, de securite et de protection de l'environnement ; 

des organismes pour les formations SSIAP et gardiens d'immeuble et d'6tablissement. 

e) a examiner les demandes de certificat d'hebergement et les demandes d'autorisation d'ambiance et d'animation musicales et de fermeture tardive sur saisine 

du D6partement de l'lnterieur. 

f) a examiner les demandes de derogation annuelle quanta la circulation en zone portuaire aux fins d'avitaillement de navires. 

g) sans prejudice des dispositions de !'article 2 de l'Ordonnance Souveraine n° 3.647 du 9 septembre 1966, modifiee, susvisee, a examiner les demandes de 

changement de destination d'un local d'habitation en local professionnel, sur la base d'un dossier compose : 

d'un plan cote en trois dimensions ; 

de l'accord dOment motive du syndic permettant de s'assurer de la compatibilite du changement de destination avec le reglement de copropriete de 

l'immeuble et, dans le cas d'un immeuble de 4eme famille, de la compatibilite dudit changement avec les regles de securite centre les risques d'incendie et de 

panique relatives a la classification de l'immeuble ; 

- de l'accord du propri8taire dans le cas all le petitionnaire est un locataire. 

h} a s'assurer que les manifestations a caractere exceptionnel, recurrentes au non telles que des spectacles, des salons au foires et autres rassemblements de 

public ainsi que les spectacles pyrotechniques peuvent se derouler dans de bonnes conditions de securite, d'hygi9ne et de protection de l'environnement. 

i) a examiner les textes reglementaires lies a !'hygiene, la securite et, lorsque cela est prevu par le Code de l'environnement, a la protection de l'environnement 

et a surveiller !'application desdits textes. ». 

ART. 2. 

L'article 2 de l'Ordonnance Souveraine n° 2.214 du 9 juin 2009, modifiee, susvisee, est remplace par un article ainsi redige: 

« Outre les attributions obligatoires visees a !'article premier, la Commission Technique d'HygiE!ne, de S6curite et de Protection de !'Environnement peut emettre 

des avis ecrits dans les domaines suivants : 

a) dans le domaine de la securite et de !'hygiene du travail, sur saisine de la Direction du Travail. 

b) dans le domaine des risques sanitaires lies a !'habitat, sur saisine de la Direction de l'Action Sanitaire. 

c) dans le domaine de l'environnement, sur saisine de la Direction de !'Environnement. 

d} dans le domaine de la securite des chantiers suite a un arret de chantier pour cause d'incident, prealablement a la reprise des travaux, sur saisine du 

Departement de l'Equipement, de !'Environnement et de l'Urbanisme. 

e) dans le domaine de la creation et de la modification d'activites economiques concemant le local, sur saisine de la Direction du Developpement Economique. 

f) dans le domaine du transport de charges par helicoptere, sur saisine de la Direction de !'Aviation Civile. 

g) dans le domaine des risques naturals et technologiques sur saisine du Departement de l'lnt8rieur. 

h) dans le domaine des engagements intemationaux de la Principaute de Monaco sur saisine du Departement des Relations Ext0rieures et de la Cooperation. 

i) dans les domaines en lien avec le patrimoine immobilier de l'~tat de Monaco sur saisine de !'Administration des Domaines. 

La Commission Technique d'Hygi9ne, de Securite et de Protection de !'Environnement pourra se voir attribuer toute autre mission au toutes autres competences 

qui lui seraient conferees par des dispositions legislatives au reglementaires. ». 

ART. 3. 

Sant inseres, apres !'article 2 de l'Ordonnance Souveraine n° 2.214 du 9 juin 2009, modifiee, susvisee: 

- un article 2bis r9dige comme suit : 

« L'instruction des demandes, visees aux articles premier et 2, est conduite par la Commission Technique d'Hygiene, de securite et de Protection de 

!'Environnement, laquelle est habilit6e a consulter tousles services administratifs au experts dent l'avis technique est n8cessaire. ». 

- un article 2ter redige comme suit : 

« La Commission Technique d'HygiElne, de Securite et de Protection de !'Environnement n'a pas competence en matiere de solidite des constructions. Elle ne 

peut emettre un avis que lorsque les contr6Ies techniques obligatoires ant ete effectues et que les conclusions de ceux-ci lui ont ete communiquees. ». 

ART.4. 

A !'article 4 de l'Ordonnance Souveraine n° 2.214 du 9 juin 2009, modifi0e, susvis0e, l'alin0a 3 et les deux derniers alin8as dudit article sent supprim0s. 

ART. 5. 

L'article 5 de l'Ordonnance Souveraine n° 2.214 du 9 juin 2009, modifi8e, susvis8e, est modifi8e comme suit: 



« Les membres de la Commission, ainsi que leurs representants expressement d8sign8s, peuvent proc8der, pour l'accomplissement des missions qui lui sont 

confi6es, a des visites p6riodiques au inopinees sur place des locaux ou installations concernes, en d616guant au besoin une sous-commission composee d'au 

mains deux membres. 

A l'issue de la visite, un proces-verbal est etabli contradictoirement. Ce proces-verbal, date et signe, peut atre assorti de prescriptions individuelles. II est notifie 

aux exploitants au a leurs representants soit sur place par remise en main propre, soit par lettre recommandee avec demande d'avis de reception et mentionne, le 

cas echeant, le refus de signature des exploitations au de leurs representants. 

Ce proces-verbal fait foi jusqu'a preuve du contraire. 

La Commission, lorsqu'elle constate lors de ces visites des manquements aux dispositions 16gales, r6glementaires ou a des prescriptions individuelles en 

matiere de securite, d'hygiene, de salubrite, de tranquillite publique et de protection de l'environnement, peut en outre adresser aux exploitants des etablissements, 

locaux au installations concernes une mise en demeure de se conformer assortie de prescriptions. 

A d6faut de mise en conformite dans les d61ais impartis, la Commission peut recommander aux autorit6s comp6tentes l'Eldiction de mesures de prevention et/au 

de sanction pouvant aller jusqu'a la fermeture de l'6tablissement. ». 

ART. 6. 

Notre Secretaire d'~tat, Notre SecrE!taire d'~tat a la Justice, Directeur des Services Judiciaires et Notre Ministre d'~tat sent charges, chacun en ce qui le 

concerne, de l'execution de la presente ordonnance. 

Donne en Notre Palais a Monaco, le vingt-et-un novembre deux mille vingt-trois. 

Par le Prince, 

Le Secretaire d'Etat : 

V. lAMBIN BERTI. 
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